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Le conseil municipal, après en avoir délibéré et avoir décidé à l'unanimité de ne 
pas voter à bulletin secret: 

Actualise, dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, 
sa représentation dans divers organismes comme suit : 

SOLIDARITE (6 + 2) 
CCAS - Action sociale - Handicap - Relations Interqénérationnelles 

Charlotte CAORS Vice-Président 
Éric MOUTON-CARTAZ Membre représentant du qroupe maioritaire 

Daniel SAMANNI-MESTRE Membre représentant du qroupe maioritaire 
Marie-Christine BONAVENT Membre représentant du qroupe majoritaire 

Florence DANIEL - SAMUELWEIS Membre représentant du qroupe majoritaire 
Anne Marie ADRAGNA Membre représentant du groupe majoritaire 

Nathalie LLUELLES Membre représentant des groupes 
d'opposition 

Michel DORLET Membre représentant des groupes 
d'opposition 

POLITIQUE SPORTIVE (6 + 2) 
Pierre CAVATORTO Vice-Président 
Laurence BEGEY Membre représentant du qroupe maioritaire 
Robert ABELA Membre représentant du qroupe majoritaire 

Bruno AURIBEAU Membre représentant du qroupe majoritaire 
Frédéric VARTANIAN Membre représentant du qroupe maioritaire 
Serqe LEBOURGEOIS Membre représentant du qroupe majoritaire 

Marc RADIGALES Membre représentant des groupes 
d'oooosition 

Arnaud DESHAYES Membre représentant des groupes 
d'oooosition 

VIE ASSOCIATIVE (6 + 2) 
Pierre CAVATORTO Vice-Président 
Sylvie CENCI-MACH Membre représentant du qroupe majoritaire 

Isaac HASSINE Membre représentant du groupe majoritaire 
Marianne VAN DEN PLAS Membre représentant du qroupe maioritaire 

Charlotte CAORS Membre représentant du qroupe majoritaire 
Sylvie SOUCHON Membre représentant du qroupe majoritaire 

Véronique BOURCET Membre représentant des groupes 
d'oooosition 

Mehdi MEDJATI Membre représentant des groupes 
d'oooosition 
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Règlement intérieur du service de transport municipal des séniors 

PRÉAMBULE 

Dans le cadre de sa politique en faveur des séniors, la municipalité propose un service de transport collectif afin 
de faciliter leur déplacement pour des activités municipales et/ou pour se rendre dans les lieux prédéterminés 
sur le territoire de la commune. 

ARTICLE 1er : LES BENEFICIAIRES 

La commune propose un service de transport à destination des personnes âgées de plus de 70 ans, retraitées, 
habitant la commune qui ne disposent pas d’un moyen de locomotion personnel. 

Ce service n’est pas adapté aux personnes en perte d’autonomie physique ou psychique, ou à mobilité réduite 
nécessitant une aide à la marche.  
De même, il ne peut se substituer au transport médicalisé disponible sur prescription médicale pour certains 
rendez-vous médicaux ou paramédicaux. 
 
ARTICLE 2 : LE FONCTIONNEMENT  

Ce service est un transport collectif qui couvre uniquement le territoire communal. 

Le service est constitué d’un minibus de 8 places et d’une voiture de 4 places, disponibles sur réservation du 
lundi au vendredi selon l’organisation suivante : 

DESTINATIONS JOURS HORAIRES 

Restaurant municipal Du lundi au vendredi Aller : de 10h30 à 12h00 

Retour : de 13h15 à 15h 

Animations salle séniors 2 mercredis par mois (selon 
calendrier) 

 De 14h00 à 17h00 

Gymnastique douce Lundis matins De 8h30 à 9h00 et de 10h00 
à 10h30 

Accusé de réception en préfecture
013-211300199-20230530-DEL_2023_044-DE
Date de télétransmission : 05/06/2023
Date de réception préfecture : 05/06/2023



 
 

 2 / 5 
 

Leclerc Cabriès Mardi et jeudi matin De 8h30 à 10h30 

Médecins, 
kinésithérapeutes, 
podologues, pharmacies, 
commerces de proximité 

 Mercredis  

 
 
De 8h30 à 10h30 selon 
rendez vous 

Les personnes transportées sont prises en charge jusqu’à leur destination et raccompagnées devant leur 
domicile, ou au point de rendez-vous convenu, si l’accès au domicile s’avère inadapté. Les agents du service 
n’ont aucune formation médicale et l’aide physique aux personnes se borne à des gestes simples et de bons 
sens.  

Le chauffeur n’est pas habilité à effectuer une prise en charge et un accompagnement dans le domicile des 
usagers et ne peut réaliser d’actes relevant d’un aidant professionnel (aide à la marche par exemple, soutien à 
l’effort, aide à l’habillement etc…). 

Seules les montées et descentes du véhicule pourront faire l’objet d’un accompagnement par le chauffeur.  

Le chauffeur se réserve le droit de refuser une prise en charge s’il estime que les conditions d’accès au domicile 
ne sont pas adaptées à la circulation du véhicule dont il a la responsabilité. 

Les usagers devront être totalement prêts pour partir à l’heure de passage du minibus et attendre ce dernier 
directement devant leur habitation (en fonction des conditions d’accès) ou au point de rendez-vous. 

Le service n’est pas assuré les samedis, les dimanches, les jours fériés et les ponts (sauf pour des manifestations 
municipales exceptionnelles). 

En cas de conditions défavorables rendant le trajet dangereux notamment pour raisons météorologiques, les 
chauffeurs se réservent le droit d’annuler la réservation.  

ARTICLE 3 : LES RESERVATIONS 

Pour une bonne organisation des trajets, les usagers devront obligatoirement réserver, auprès de la référente 
des séniors, 48 heures à l’avance. 

Toute annulation de la part de l’usager ou de la commune devra être signalée 24 heures à l’avance. 

ARTICLE 4 : LE TITRE DE TRANSPORT  

Un titre de transport est délivré, par le « service seniors » du Pôle Enfance Population Solidarité, aux 
bénéficiaires et éventuellement leurs conjoints, après :  

- Avoir complété et signé la fiche d’inscription ; 
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- Avoir présenté une pièce nationale d’identité en cours de validité et un justificatif de domicile de moins 
de 3 mois ; 

- Avoir produit une photographie récente. 
Concernant les couples, toute personne remplissant les conditions d’âge, ouvrira des droits à son conjoint quel 
que soit son âge à la condition que ce dernier ne dispose pas de véhicule personnel. 

Le titre de transport est délivré pour une durée d’un an à compter de sa date de délivrance. Il devra être 
renouvelé un mois avant sa date d’expiration. 

Tout usager doit être muni d’un titre de transport pour utiliser ce service. 

Le titre de transport peut être demandé par le chauffeur avant chaque montée dans le véhicule (minibus ou 
voiture). En cas d’absence du document en cours de validité, les chauffeurs sont habilités à refuser l’accès au 
véhicule. 

ARTICLE 5 : LES TARIFS 

Ce service est effectué à titre gracieux. 

ARTICLE 6 : LES INTERDICTIONS 

Pour accéder à ce service de transport, il est formellement interdit : 

- De consommer de l’alcool ; 
- De fumer ou de vapoter dans le véhicule ; 
- De souiller ou de détériorer le matériel ; 
- De transporter des matières dangereuses (ex. : du gaz, etc.) ; 
- De jeter des détritus par les fenêtres ; 
- D’être accompagné(e) par un animal de compagnie. 

 
ARTICLE 7 : LE COMPORTEMENT DES USAGERS 

Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire, conformément à la réglementation en vigueur. 

La courtoisie ainsi que les règles élémentaires de bienséances avec le chauffeur tout comme avec les autres 
passagers sont de rigueur.  

Les usagers sont civilement et pénalement responsables des dommages qu’ils peuvent causer aux biens et aux 
personnes dans les véhicules. 

Pour des raisons sanitaires, il est demandé aux usagers de se soumettre aux règles élémentaires d’hygiène et 
de s’abstenir d’utiliser le service du transport en cas d’affection pouvant gêner les autres personnes. 
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Au sein du véhicule, les bénéficiaires ont droit au respect de leurs convictions personnelles. Ils ont aussi 
l’obligation de respecter le règlement de fonctionnement et doivent s’abstenir de toute forme de prosélytisme 
(propagande ou pression religieuse envers le personnel ou d’autres usagers) sous peine de se voir exclure du 
service et ne peuvent exiger une adaptation du fonctionnement. 

 
ARTICLE 8 : INFRACTIONS AU REGLEMENT 

Tout acte de violence verbale ou physique à l’encontre du chauffeur ou de toute personne se trouvant dans les 
véhicules ou tout comportement agressif, irrespectueux ou contrevenant aux dispositions du présent règlement 
pourra être sanctionné d’une exclusion temporaire ou définitive du service. 

En cas de refus d’un usager de respecter les consignes, le chauffeur est habilité à lui refuser sur le champ l’accès 
au véhicule. 

 

ARTICLE 9 : MESURES D’URGENCE 

En cas de malaise ou d’accident se déclarant dans les véhicules, les chauffeurs prendront toutes les mesures 
d’urgence propres à assurer la sécurité des personnes âgées en prévenant : 

- Les pompiers ; 
- La ou les personnes désignées lors de l’inscription (pour information, les frais médicaux engendrés 

incombant aux usagers victimes). 
 

ARTICLE 10 : RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

La commune a souscrit une assurance couvrant les dommages et réparations en cas d’accident engendrant sa 
responsabilité. 

La commune décline toute responsabilité en cas de vol, de détérioration ou de pertes des effets personnels des 
usagers. 

ARTICLE 11 : INFORMATION AU PUBLIC 

Le présent règlement devra être signé par les usagers de ce service qui l’acceptent. 

Une copie du présent règlement sera consultable par les usagers dans les véhicules. 

ARTICLE 12 : REMARQUES ET SUGGESTIONS 

Les usagers peuvent faire part, à tout moment, de leurs remarques ou de leurs suggestions au « service séniors » 
du pôle « Enfance Population Solidarité » : 

- Par téléphone : 04.42.28.12.50 
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- Par mail : seniors@cabries.fr 
 

Fait à Cabriès, Le,  

Signature du bénéficiaire       Le Maire 

(précédée de la mention « Lu et approuvé ») 
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Règlement intérieur du restaurant municipal  
 

PRÉAMBULE 

Dans le cadre de sa politique en faveur des séniors, la municipalité de Cabriès met à disposition 
des séniors, habitant la commune, un restaurant municipal qui se veut être un lieu propice à la 
création de liens sociaux et de convivialité.  

Les repas sont préparés directement par la cuisine centrale selon un menu établi par une 
diététicienne et validé en commission restauration séniors. Les menus sont composés de 4 
composantes (entrées, plat, fromage et dessert) auxquels se rajoute le café et un quart de vin par 
personne Ils sont composés de produits frais, bio ou labellisés. 

Le service se fait à table et est assuré par des agents municipaux. 

ARTICLE 1 : OBJET  

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d’accès des bénéficiaires au 
restaurant municipal et son fonctionnement général. 

ARTICLE 2 : BENEFICIAIRES ET CONDITIONS D’ACCES :  

Le restaurant municipal est ouvert dans les conditions suivantes : 

- Aux personnes, âgées de plus de 60 ans, habitant la commune, ainsi qu’à leur conjoint ; 
- Au personnel municipal et/ou à toute personne ou groupe intervenant sur la commune 

pour des missions d’intérêt général ; 
- À toute personne sur demande de l’autorité territoriale ;  

 
Les personnes présentant des pathologies ou handicap nécessitant l’assistance d’une tierce 
personne doivent obligatoirement être accompagnées d’un aidant. 

Au sein du restaurant municipal, les bénéficiaires ont droit au respect de leurs convictions 
personnelles. Ils ont également l’obligation de respecter le règlement de fonctionnement et 
doivent s’abstenir de toute forme de prosélytisme (propagande ou pression religieuse envers le 
personnel ou d’autres usagers) sous peine de se voir exclure du service et ne peuvent exiger une 
adaptation du fonctionnement. 
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ARTICLE 3 : INSCRIPTION 

Les inscriptions se font soit au guichet unique (mairie annexe de Calas), soit directement auprès 
de la référente séniors au sein des locaux du Service Enfance Jeunesse Education situés avenue 
Raymond Martin 13480 Cabriès. 

Une fiche d’inscription devra être remplie et il sera nécessaire de présenter le jour de 
l’inscription : 

- La copie de la pièce d’identité en cours de validité ; 

- La copie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois ; 

- La copie de l’avis d’imposition sur les revenus N-1.  

Tout changement de domicile ou de coordonnées téléphoniques en cour d’année devra être 
signalé. 

L’inscription sera validée dans un délai de 72 heures à compter du jour du dépôt du dossier. 

Valable jusqu’au 31 décembre de l’année en cours, l’inscription devra être renouveler chaque 
début d’année.  

Toute personne ne souhaitant plus fréquenter l’établissement peut, à tout moment, se faire 
désinscrire auprès du personnel. 

ARTICLE 4 : FONCTIONNEMENT  

Le restaurant municipal est ouvert de 12h00 à 13h30 du lundi au vendredi toute l’année à 
l’exception des 3 premières semaines du mois d’aout, de la semaine entre Noël et le jour de l’An 
et de certains ponts.  

La capacité maximale d’accueil est de 90 usagers (en dehors des mercredis et des vacances 
scolaires durant lesquels les enfants du centre de loisirs maternels sont accueillis). Durant la 
période estivale, un service à l’extérieur pourra d’augmenter cette capacité d’accueil. 

Le service n’est pas assuré les soirs, les samedis, les dimanches, les jours fériés et les ponts (sauf 
pour des manifestations municipales exceptionnelles).  

ARTICLE 5 : RESERVATIONS 

Les réservations se font, au plus tard, la veille avant 9h00 par téléphone au 04.42.28.12.64.  

Sans cette réservation, le personnel du restaurant municipal pourra refuser l’entrée.  

En cas d’annulation, il est impératif de prévenir le personnel du restaurant municipal au 
04.42.28.12.64 au minimum la veille avant 9H00. Dans le cas contraire, le repas sera facturé. 

Exception pour une annulation le lundi : Elle pourra être prise en compte jusqu’au lundi 9h00 
pour le jour même. 
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ARTICLE 6 : TARIFS  

Le prix des repas est fixé par décision du maire (ANNEXE 1) et est dégressif en fonction des 
ressources des bénéficiaires.  

ARTICLE 7 : PAIEMENT  

Une facture mensuelle est émise à terme échu et est transmise au bénéficiaire soit par voie 
postale, soit par courriel, soit directement remise en mains propres au sein du restaurant 
municipal. 

Le paiement se fait auprès du régisseur, par chèque, espèces, prélèvement ou par carte bancaire 
directement par le biais de l’espace famille.  

En cas d’absence de paiement après un rappel, le trésorier sera chargé de procéder au 
recouvrement des sommes dues. 

Tout repas non consommé et/ou non annulé 24h avant , dans les conditions définies à l’article 5, 
sera facturé.  

ARTICLE 8 : REGLES DE VIE 

Le restaurant municipal est un lieu d’accueil convivial, qui a pour objectif principal de créer du 
lien et de préserver les relations sociales. 

Les personnes qui y déjeunent doivent respecter le matériel mis à leur disposition, le personnel 
ainsi que les autres usagers.   

- Toute personne manquant de respect ou faisant preuve d’agression physique ou verbale 
envers le personnel ou les autres usagers, se verra refuser l’accès au restaurant municipal ;  

- La consommation d’alcool est limitée à ¼ de litre de vin par personne et par repas. Toute 
personne en état d’ébriété se verra refuser l’accès au restaurant ;  

- Afin de respecter les normes d’hygiène en vigueur, la nourriture servie devra être 
consommée sur place. Aucun aliment ne pourra être emporté par les usagers en fin de 
repas ;  

- Pour des raisons sanitaires, il est demandé aux usagers de se soumettre aux règles 
élémentaires d’hygiène et de s’abstenir de fréquenter le restaurant en cas d’affection 
comme indiqué à l’article 11 ; 

- L’état de propreté des toilettes devra être respecté ; 
- Il est strictement interdit de fumer ou de vapoter dans les locaux du restaurant ; 
- Les animaux ne sont pas admis dans les locaux du restaurant ; 
- Afin de renforcer la notion de convivialité, les anniversaires des personnes nées dans le 

mois seront fêtés le troisième jeudi du mois (hors périodes scolaires) 
 

Des cendriers et des poubelles sont mis à la disposition des usagers à l’extérieur du bâtiment. 
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ARTICLE 9 : DISCIPLINE/SANCTION 

Tout manquement aux règles prédéfinies pourra faire l’objet d’une exclusion temporaire ou 
définitive après un premier avertissement oral. 

 

ARTICLE 10 : ALLERGIE / INTOLERANCE ALIMENTAIRE  

Le restaurant municipal propose un menu trimestriel mis à la connaissance du public avec 
l’ensemble des allergènes. 

Il ne pourra être tenu responsable en cas d’intolérance ou d’allergies à l’un de ses composants. 

Aucun repas de substitution ne pourra être proposé. 

 

ARTICLE 11 : PROBLEME DE SANTE  

Il est demandé aux usagers de s’abstenir de fréquenter le restaurant municipal en cas d’affection 
(maladies contagieuses-telles que gastroentérite, bronchite, grippe, Covid 19 etc…)  

En cas d’infection au Covid-19, il est demandé à l’usager d’en informer le personnel du restaurant 
municipal afin que les consignes sanitaires soient déployées dans les meilleurs délais.  

En cas de pandémie, l’accès et l’organisation du service de restauration municipale pourra 
changer en fonction du protocole sanitaire national.  

En cas de problème de santé ou d’accident survenant à un usager dans les locaux du restaurant 
municipal, les pompiers seront immédiatement contactés.  

Le personnel en informera les familles et/ou personnes désignées dans la fiche d’inscription au 
plus tôt.  

 

ARTICLE 12 : RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

La commune a souscrit une assurance couvrant les dommages et réparations en cas d’accident 
engendrant sa responsabilité. 

La commune décline toute responsabilité en cas de pertes des effets personnels ; ces derniers 
étant sous l’entière responsabilité des usagers. 

 

 

 

ARTICLE 13 : ANIMATIONS 

Des animations pourront être proposées à tous les bénéficiaires du restaurant et se dérouleront 
certains mercredis dans la salle du foyer. 
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Le programme sera présenté une semaine avant la date effective et les inscriptions se feront 
directement auprès de la référente séniors. 

Ces animations regrouperont des activités culturelles, intergénérationnelles, des sorties, des jeux 
etc… 

 

ARTICLE 14 : SERVICE DE TRANSPORT  

Pour les bénéficiaires du restaurant municipal, habitant la commune, un service de transport 
gratuit est proposé qui fait l’objet d’un règlement intérieur spécifique. 

 

ARTICLE 15 : INFORMATION DU PUBLIC  

L’inscription au restaurant municipal implique l’acceptation du présent règlement et 
l’engagement à en respecter ses différents articles. 

Le règlement devra être signé par les usagers de ce service lors de leur inscription. 

Une copie du présent règlement est consultable par les usagers au restaurant municipal.  

 

ARTICLE 16 : REMARQUES ET SUGGESTIONS 

Les usagers peuvent faire part, à tout moment, de leurs remarques ou de leurs suggestions au 
« service séniors » du pôle « Enfance Population Solidarité » :  

Par téléphone : 04.42.28.12.50 

Par mail : seniors@cabries.fr 

 

 

Fait à Cabriès, Le, 

 

Signature du bénéficiaire      Le Maire 

(Précédée de la mention « Lu et approuvé ») 
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